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ARTICLE 19

Après l'avant-dernière occurrence du mot :

« mots : »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« « peuvent être orientés » sont remplacés par les mots :« sont accompagnés » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La bonne orientation des étudiants des enseignements technologiques est un objectif de résultat. Il 
est donc souhaitable qu’une orientation vers les cycles technologiques courts fasse l’objet d’un 
accompagnement spécifique.

Tel est l’objet du présent amendement.


